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Télétravail  au  MAAF  :  quel
délai  de  prévenance  pour  y
mettre fin ?
 

Pour mettre fin au télétravail, un délai de 2 mois est prévu,
que ce soit à la demande de l’administration ou de l’agent
concerné.

Référence : article IV-3 de la note de Service du MAAF.
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